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pei ou bâtimens, ou autres voitures que ce foient, qui auront fervi pour le tranfport on
voiturage des dits cffits, feront atî&l conflifquset perdus; et qu'ils feront et pour.
rout être f4ifis par tous OBciers des Dotianes de fa MajeA6 at ponrfuivi. daus
maniere ci-aprîs mentionnée.

Al

IV. Il eL aufli, par ces prefentes, Etabli-parla fofdiie autoritéêque les, dites, peines "uesmtpoar.
ýet amendes infligées par cet Aae, feront informéçs et pourfuivieb dans toutes cours -etamandes

d'amiramt <ou de vice-admirauté, ayant jurifdiaion dans la dite province, et qu'elles
feront et pourront être perçege et partagées-dansla même forme et manière, et par
les tnames ordres efl règlemens, à tous égards, aini 'que les autres 'peines, amendes
encourues pour contraventions aux loix qui concernent les Douanes,,et le commerce
des colonies de fa Majefié, 'en Amérique, qui -font ott feront tatuées.iar quelques
A&es du. Parlement, pour les informer, les pourfuivre, les percevoir et les partager.

V. Il ét aufdi Etabli par là fuldite autorité, qu'il y fera levé, perça et paié, de--
puis, et aprés le cinquieme jour d'Avril, mil fept cent foixante.qunze, au Rece.
veur de fa Majetlé de la, dite province au profit de fa Majefté, fes héritiers et fuc-
ceffeurs, un droit d'une Livre Seize Shellinge Sterling, cduis de la Grande Bretsgne,
pour chaque Perpidion qu'accordera le Gouverneur, le Lieutenant Governeur, ou le
Commandant en Chef de la dite province, 'à toutes perfonnes qui tiendront tavernes
ou autres maifons publiques, ou qui vendront en détail du vin, de ''eau4de-vie, de
la guildive, ou autres liqueurs fortes, dans la dite province; et que toutes telles
perfonnes qui tieftrout de telles tavernes oi, maiffons publiques, ou qui vendront
en détail de -toutes telles liqueurs, fans une telle Permiffion, encourront l'amende
d'une femme de Dix Livres Sterling pour chaque telle contravention, lorfqu'ils en
feront convaincus, dont la moitié appartiendra à la perfonne qui dénoncera ou pour
fuivra telle contravention,. et l'autre moitié fera paiée- entre les mains du Receveur.
general de la province, au proft de fa. Majefté.

VIL A condition toutefois, que rien de ce qui eft conaenu, en cet Aae ne s'étendra,
ou s'entendra s'étendre à dilcontinuer, infirmer ou annullér, aucune partie des droits
domaniaux et casuels, droits, reutes ou profits quelconques, qui étalent refervés et
appartenaient à fa:Majefte Très Chretienne avant et an tema de laconquête et red.
dition de la province à fa Majefté le Roi de la Grande Bretagne; mais que les dits
revenus et chacun des dits droits reiteront et èontinueront à être levés, perças ýet
paiés dans la-méme maliere comme fi cet A&e n'eut jamais été fait, nonobftant toutes
chofes contenues en cet A&e à ce contraires, -

VII. Et il eft de plus Etabli, par la fufdite- autorité, que dans le cas où quelqu'
aaion ou pourfuite fuit commencee contre quelques uns pour quelque chofe fait en
conCéquence de cet AEIe, et qu'il aparaiffe à la cour ou au juge devant qui telle
aE1ior fera plaidée, que çelle aaion ou pourfuite eft intentée pour quelque chofe faite
en'coiféquence et par l'autorité de cet Aae, les defendeurs en feront iàdemnités et
déchirgés ; et que dans le cas où de pareils defendeurs foient ainfi déchargés, ou que
les demadeurs difcantinuent telles affions on pourfuites, telle cour ou juge reçom-
penfera les defendeurs en leur allouant le triple des fraix.

Traduit par ordre de Son E XCELLENC. ,

F. J. Cugnet, S. F.
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